
AVANTAGEiS. g&i"j

Tious coix qni s'1abonnenit au M2lessager dc efArc ont
part à deux messes ptir zemaine, qui Font dites à ieur iintentionl.
Il se (lit, de plup, une messe par maspour tous les défauts que.
les abonnés ont l'intention de recommander. Pour avoir pai t à
ces avantages, il faut avoir payé labonnement, d'avance.

AVIS

DO0RAIRE DES OFFICES DU SAN~CTUAIRE DE STE-AINN »R LA 'ik
POIbiTE-AU-PÉRB.

* Dimanehe et fêtes d'obligation :Grand'mese: 91 hrs. En
hi,-(r % hirs.

Vêpres et vénération dle la-relique de sainte Aune ; 2 hrs.>
Jours ouvriers -. -. Dernière messe : en été 7* -irs., en hiver.

Shra.
Réècitation des prières à sainte Aune, unve recornmnx4datI*oB.

chaque jour, le matin aprèà la dernière messe. -(40 jouia-.d'indul-'
gence). TRF

Offrande de cierges pour être brûlés devant la-relique de
sainte Anne : 10 centine par cierge.

* Lampe allumée devant la relique de sainte Aune : 50 centins.
* pour une neuvaine: $1.50 pour un mois; $15.000 pour une année.

Cette lampe est à l'huile d'olive.
Honoraires des messes: Grand*rüesse $3.00. MKesseb basséal,

50 ots. Acquittées dans le sanctuaire auitant que faire se peut.

OBSERVATIONS.

Le sanctu:tire est ouvert aux pèlerins tous les epurs, depuis
I.ngelits du m iatin j usqu'à l'An Igelus du soir ; et on peut véné-
rer li-elique de sainte Anne enx tout temps pourvu qu'oun en fasse
la demaiide au chapelainu.

Les recômmandatio'is envoyées par la poste ou autrement-sonit.
faites suivant-e désir exprimé. -

Ou eàt inviteiînstammient à signaler par écrit Ies.grkâbte.
nuee pur 1'iutercèrýýon de sainte Aune.'


